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Un conseil ennuyant 
 
À peine une vingtaine de citoyennes et 
citoyens étaient présentEs au conseil 
d'arrondissement.  
 
Tout comme les mois précédents, l'assistance ne dépasse les 25 personnes. Malgré, les dossiers chauds 
en court (échangeur Turcot, terrains du CN, traffic lourd dans Pointe-Saint-Charles), les citoyens-nes 
ont cessé de venir faire pression sur leurs éluEs, sachant que la Mairesse et les autres ne les supportent 
pas. Impossible également d'avoir des informations (un véritable petit gouvernement Harper) 
pertinentes sur des dossiers à moins de faire du harcèlement. 
 
Nous en avons eu une preuve claire encore hier soir. 
 

Période de questions des citoyens et citoyennes:  
5 personnes se sont présentées à la période de question. 
 
Un parc sauvé! Une personne a demandé pourquoi on voulait éliminer un terrain de baseball pour 
faire un stationnement ? À la grande surprise de celui-ci la Mairesse a répondu que c'était trop coûteux 
de faire un stationnement et donc le parc ne serait pas éliminé. Bonne nouvelle, mais pourquoi avoir 
"caché" cette décision de l'arrondissement. 
 
Les citoyens-nes de St-Henri ne compte que sur eux-mêmes. Une autre est venue demandée 
des éclaircissements sur le projet de relogement des gens qui pourraient être évincés par l'autoroute 
Turcot. Brillante façon de poser la question puisque la mairesse Jacqueline Montpetit n'a pu 
s'empêcher de vanter l'idée de la relocalisation des locataires (avec les fonds venant de Québec 
évidemment) qui seraient évincés par le Ministère du transport du Québec.  

o Ce faisant la Mairesse confirmait la position des éluEs qui refusent de soutenir la 
position des citoyens-nes qui veulent voir le projet modifier pour éviter la démolition 
et réduire la pollution automobile. Dans les faits les éluEs défendent la position du 
Ministère plutôt que les intérêts du quartier. 

 
Graffitis à ville Émard: la citoyenne qui avait soulevé le problème des graffitis à ville-
Émard est revenu à la charge pour savoir ce que l'arrondissement avait trouvé comme 
solution.  Réponse de Jacqueline Montpetit "On en vient pas à bout et c'est décourageant" "On 
est à court de moyens mais on lâchera pas".  Beau programme! 
 

 
 

Par Marcel Sévigny 
Séance du Conseil d’arrondissement 
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  5 Élues 
Jacqueline Montpetit,  Mairesse 
Line Hamel, conseillère ville (Pointe St-Charles/St-Henri), 
Pierre Fréchette conseiller arrondissement (Pointe St-
Charles/St-Henri), Jean-Yves Cartier conseiller de ville, 
Ronald Bossy, conseiller d’arrondissement (Émard-Côte St-Paul) 
• 5 quartiers composent le Sud-Ouest: Pointe-Saint-Charles, 

Petite-Bourgogne, Saint-Henri, Côte Saint-Paul, Ville-
Émard. 

• Population de l'arrondissement: 69 000 personnes 

 

Avertissement : Le compte-rendu et les commentaires ne sont ni objectifs ou neutres. Au contraire, ils se veulent 
une évaluation de ce qui s’y déroule par le biais d’une critique basée sur le fait que la démocratie représentative 
telle qu’elle se pratique dans le Sud-ouest exclue toute forme de pouvoir des citoyens et des citoyennes. Ainsi, dans 
un contexte où les éluEs en place soutiennent les valeurs dominantes de la société au détriment de la justice sociale 
et économique, la seule façon de renverser un tant soit peu la vapeur est de créer un rapport de force citoyen sur 
des bases autonomes. Ce qui signifie, qu’une véritable démocratie ne pourra être que la gestion directe de nos 
intérêts et de notre communauté par des institutions crées et contrôlées directement par les gens. 

 

En manchette : 
� Les éluEs du Sud-Ouest laissent tomber les gens de St-Henri 
� Rapport de la Mairesse sur la situation financière de 

l'arrondissement du Sud-Ouest 
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Articles à l'ordre du jour:  
 
Article 10.08: discours de la Mairesse sur la situation financière. 
 
Oups, ne partez pas en peur. Jacqueline Montpetit n'avait pas décidé de donner de l'information à la 
population. Mais non, il s'agit du discours annuel sur la situation financière et ….. obligatoire puisque 
prévu par la charte de la Ville.  
 
La Mairesse nous a donc lu ce rapport de 5 pages (passionnant!!!!!) alors que ce document n'a été 
distribué aux gens qu'après la lecture complète du document… et alors que les fonctionnaires dans la 
salle réservée au public avaient le document en main. 
 
Accumulation de chiffres plus ou moins compréhensible, voici ce qu'il faut retenir de cette situation: 
• Déficit de 1.7 million$ pour l'année 2008 au 31 août de cette année – à cause de la neige 
• Réduction de personnel de 14 personnes 
• Demande d'emprunt à la Ville centrale pour 1.5 million$ dans le Fonds de soutien remboursable 

de la Ville 
• Aucun nouvel investissement dans les infrastructures municipales de l'arrondissement, ni pour 

2008 ni pour 2009. 
 
Que faut-il comprendre ? 
 
• La principale source de revenus de l'arrondissement vient de la dotation de la Ville centrale: 51.1 

millions$, auxquels s'ajoute environ 7 millions$ (permis, subventions (Fondation Chagnon entre 
autre), tarification (aréna, piscines etc.,) pour environ 58 millions$. 

• Que cette dotation n'a pratiquement pas bougé depuis plusieurs années, forçant l'arrondissement à 
couper dans le personnel, 4 personnes en 2007, 14 personnes en 2008 et 4 autres en 2009. La 
Mairesse continue à affirmer que la qualité des services sera au rendez-vous. 

• Plutôt que de faire une bataille politique pour faire augmenter la dotation  de l'arrondissement, la 
Mairesse choisi de couper dans le personnel.  

Pourtant: 
• Lorsque Jacqueline Montpetit était du parti d'opposition elle critiquait à chaque année la Ville 

centrale sur la dotation trop faible pour faire face aux obligations. Depuis qu'elle a joint le 
maire Tremblay, il n'y a plus aucune critique. 

• L'arrondissement Sud-Ouest connaît depuis plusieurs années un BOOM de l'immobilier, en 
fait le plus important à Montréal, ce qui entraîne: 

o La plus importante hausse des évaluations municipales et donc des taxes de tout 
Montréal 

o Une pression sur les services municipaux par l'arrivée d'une nouvelle population alors 
qu'on réduit les effectifs; 

o Une entrée de fonds importante à la Ville centrale… mais sans aucun retour pour 
l'arrondissement Sud-Ouest. 

 
Et la Mairesse fini son discours (dernier paragraphe) "Plus que jamais, nous devons faire preuve 
d'imagination et d'audace pour développer le Sud-Ouest".  En effet c'est très imaginatif ce qui se passe 
dans notre arrondissement. Quelle désolation!!!! 
 
Article 20.06: Un contrat de 43 000$ à 54 000$ pour un revêtement acrylique sur la façade nord du 
Centre Saint-Charles  
 
 Article 20.10 et 20.11 Deux contrats au total de 137 000$ pour la pose de lampadaires au parc Leber 
 
 
8 octobre 2008 
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